
 
 

 
 
 
 
Chers juniors, chers parents. 
 
 
C'est avec joie que nous vous transmettons quelques renseignements relatifs à la saison d'hiver 
2024-2025. 
Afin de planifier au mieux la saison, nous vous invitons à remplir le formulaire ci-joint et à nous le 
retourner avant le : lundi 29 septembre 2025 
 
 
Nous vous prions également de prendre les dispositions suivantes en considérations 
Conditions générales d'inscription : 
 

• Inscription :(annexe) à remettre avant le lundi 29 septembre 2025 

• Remarques : nous prenons en compte vos demandes, mais ne garantissons pas 

de pouvoir les satisfaire. Cochez plusieurs choix. 
• Durée des cours : du 27 octobre 2025 au 3 avril 2026 

• Lieu : Salle centre scolaire primaire 1896 Vouvry ainsi que le C.0 de Vouvry. 
• En cas d'absence : écrire un mail : infoacademiatennis@gmail.com ou 

           079/893/90/37. En cas d'absence non justifiée 24h avant le cours, le cours ne sera 
           pas remplacé et comptabilisé dans les 19 cours. (Voir règlement). 

• Les horaires : les cours de vos enfants, vous seront envoyés par mail au maximum 

 le plus tard le 23 octobre 2025. 

• Rabais sur le total des cours (non cumulable) :  5% de réduction dès le 2ème enfant de la 
même famille inscrit. 

• Modalité de paiement : au-dessus d'une heure d'entraînement, possibilité 

          de différentes modalités de paiement à choix, pour autant que la totalité de la 
                facture soit payé à la fin de la saison. 

• Signature : en signant cette inscription, je prends connaissance et accepte les 

                conditions générales d'inscriptions et le règlement de l'école de tennis, qui se 
                trouve sur le site : www.academia-tennis.ch 
                rubrique ''l'école de tennis'' ''règlement'' code : 2023. 

 
En cas de problèmes ou pour tout renseignements supplémentaires vous pouvez contacter, par 
mail : infoacademiatennis@gmail.com ou par téléphone 079/893/90/37. 
 
 
Nous vous adressons, chers juniors, chers parents, nos salutations sportives. 
  
                                                                                                 

                                                                                             Alexia Progin 

mailto:infoacademiatennis@gmail.com


Bulletin d'inscription Vouvry 

Du 27 octobre 2025 au 3 avril 2026 
 
 

Nom :  Prénom :  

né(e) :  Tél :  

Adresse :  Natel :  

NPA/Ville :  N°AVS :  

Remarques :  Mail :  

J'autorise que mon enfant apparaisse, nom,prénom,photo,vidéo sur les réseaux sociaux du club et de l'école de tennis:  
oui ❑    non ❑ 

 
Les cours peuvent être combinés collectifs et/ou individuel 
 
Niveau Rouge collectifs : 
19 cours 1 x 1h00 370.--  ❑         38 cours 2 x 1h00 710.--  ❑      19 cours 1 x 1h30 540.--   ❑ 
 
Niveau Orange collectifs : 
19 cours 1 x 1h30 540.--  ❑     38 cours 2 x 1h30 1050.--  ❑ 
 
Niveau Vert et compétition en collectifs : 
19 cours 1 x 2h00 710.--   ❑            38 cours 2 x 1h30 1050.--  ❑         38 cours 2 x 2h00 1390.--  ❑ 
38 cours 1 x 1h30 collectifs + 2h00 collectifs 1220.--  ❑   
38 cours 1 x 1h30 collectifs + 1h00 individuel membre 1490.--  ❑ 
 

Cours individuel : 

Le cours individuel est de 50.-/h   

1 x 1h ❑        1 x 1h30 ❑       1 x 2h ❑       2 x 1h ❑        2 x 1h30 ❑     2 x 2h ❑   
 
 

Choix des jours pour les cours: 
(cochez minimum 2 possibilités) 

C.O Vouvry Salle centre scolaire primaire – 1896 Vouvry 

Mardi (dès 16h30) ❑      Lundi (dès 16h30) ❑      

mercredi (dès 12h) ❑ Vendredi( dès 16h30) ❑      

 
Remarques :  
 

Calendrier des cours ( 19 semaines ):*semaine de remplacements         

Octobre /Novembre 27/ 03/ 10/ 17/ 24 Février 02 / 09 / 16*/  23 

Décembre 01 / 08 / 15  Mars 02 / 09 / 16 /23/ 30* 

Janvier 05  / 12 / 19 / 26   

                                                                                                      
Lieu et date :       
 
En signant cette inscription, je prends connaissance et j'accepte les conditions générales d'inscription et le 
règlement de l'école de tennis.   
Signature du représentant légal :  


